
         

CONVENTION POUR LA PLANTATION ET L’ENTRETIEN DE HAIE(S) 

MARATHON DE LA BIODIVERSITÉ DE LA MÉTROPOLE DE LYON 
COMMUNE OU SYNDICAT MIXTE 

 

Vu le Code civil notamment les articles 671 à 673 

 

Vu le Code Rural et de la pêche maritime 

 

Vu le Code de la voirie routière 

 

Vu le Code générale des Collectivités territoriales 

 

Vu le Plan Nature approuvé par Délibération N° 2021-0599 du Conseil de la Métropole de Lyon du 21 

juin 2021 

 

Vu l’appel à projet « Eau et Biodiversité » lancé par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

 

Vu la délibération n° 2023-2095 en date du 27 février 2023 

 

 

Entre 

 

La Commune de Oullins, dont la mairie est située Place Roger Salengro, 69600 Oullins, représentée par 

son Maire en exercice, Mme Clotilde POUZERGUE, dûment habilité à cet effet par délibération 

n°_______________                   du conseil municipal/syndical en date du ________________________. 

 

ci-après désignée la COMMUNE, 

 

Et, 

 

La Métropole de Lyon, collectivité territoriale à statut particulier, dont le siège est situé 20 rue du Lac, 

CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 03 représentée par son Président en exercice, Monsieur Bruno BERNARD 

dûment habilité à cet effet par délibération n° 2020-0001 du conseil Métropolitain en date du 2 juillet 

2020.  

Ayant délégué à cet effet Monsieur Pierre ATHANAZE, Vice-président, en charge de l’environnement, 

de la protection animale et de la prévention des risques, en vertu de l’arrêté de délégation de signature 

n° 2020-07-16-R-0572 en date du 16 juillet 2020. 

 

Ci-après désignée la MÉTROPOLE DE LYON. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

 

 

 

 



         

Préambule 

Dans le cadre de son plan Nature approuvé par le conseil de métropole le 21 juin 2021, la Métropole 

de Lyon conduit des actions de préservation et de restauration de sa trame verte et bleue. À la croisée 

du vert et du bleu, la trame turquoise concentre les enjeux de préservation d’écosystèmes naturels 

liés aux zones aquatiques et humides, d’espèces menacées notamment par la raréfaction et la 

fragmentation de leur habitat, et des enjeux de conservation des sols agricoles et de gestion 

quantitative et qualitative des eaux pluviales. 

Pour conforter la trame turquoise, la Métropole de Lyon et quatre partenaires associatifs, 

Arthropologia, la Ligue pour la protection des oiseaux Auvergne-Rhône-Alpes, France Nature 

Environnement et le Conservatoire d’espaces naturels Rhône-Alpes, mènent un Marathon de la 

biodiversité. Ce programme d’actions vise à créer, restaurer, 42 km de haies et 42 mares d’ici 2026 sur 

le territoire métropolitain. 

Le Marathon de la biodiversité est un dispositif labellisé par l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-

Corse (ci-après désignée Agence de l’eau) qui soutient financièrement le projet. 

En conséquence, les parties conviennent ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des deux signataires 

concernant la plantation et l’entretien de haie(s) dans le cadre du Marathon de la biodiversité de la 

Métropole de Lyon. 

 

Article 2 – Localisation et surface 

La haie à planter et à entretenir, objet de la présente convention, est positionnée sur la parcelle de 

terrain cadastrée AB 0228 propriété de la COMMUNE. La haie représente un linéaire de 40 mètres sur 

une largeur de 10 mètres maximum ne grevant pas les éventuelles surfaces exploitées. 

 

Un plan de localisation est annexé à la présente convention. 

   

Article 3 – Engagement des parties 

La COMMUNE autorise la plantation d’une haie sur sa  parcelle conformément aux règles fixées par le 

Code civil et le Code de la voirie routière et selon le cahier des charges fixé par le Marathon de la 

biodiversité de la métropole de Lyon et annexé à la présente convention. 

 

Avant la plantation, la MÉTROPOLE DE LYON ou son représentant fournit, pour validation, à la 

COMMUNE un schéma d’aménagement des essences permettant de s’adapter aux contraintes de 

chaque site. Les plants sont issus de pépinière. Les végétaux d’origine locale, c’est-à-dire naturellement 

présents dans notre région, seront privilégiés. Une part d’au moins 30% de végétaux labellisés “végétal 

local” (marque collective de l’Agence française pour la biodiversité) sera recherchée. Les plantes 

horticoles d’ornement sont proscrites. Néanmoins, dans un contexte de changement climatique des 

expérimentations pourront être effectuées avec des végétaux résistants aux épisodes croissants de 

sécheresse et répondant aux besoins de la faune locale. 
 

La MÉTROPOLE DE LYON fait réaliser à ses frais, via ses marchés-cadres, la préparation du sol, la 

fourniture des plants et du paillage, leur mise en place suivant le cahier des charges annexé à la 

présente convention. 

 

Dans le cas d’un chantier participatif, c’est-à-dire réalisé par des particuliers bénévoles encadrés par 

une association partenaire du Marathon de la biodiversité, la MÉTROPOLE DE LYON fournit à ses frais, 



         

via ses marchés-cadres, les plants et le paillage au partenaire de la MÉTROPOLE DE LYON chargé de 

mettre en œuvre le ou les linéaire(s) de haie grâce à un chantier participatif. 

 

La COMMUNE, s’engage à ne pas détruire, ni dégrader, la haie durant une période minimum de 25 ans 

et à entretenir la haie à ses frais et sous sa responsabilité pour rester en conformité avec la législation 

et ne pas grever l’exploitation éventuelle de la parcelle (des parcelles) attenante(s). 

 

La COMMUNE s’engage à renouveler le paillage sur le linéaire planté durant une période de trois ans 

pour améliorer la structure du sol, apporter des éléments nutritifs aux jeunes plants et limiter 

l’évaporation de l’eau contenue dans le sol. 

 

La COMMUNE s’engage à réaliser des interventions de taille, en cas de besoin, entre le 1er septembre 

et le 15 mars et, de préférence, sur les mois de décembre à février pour réduire les impacts sur la faune 

et la flore du site. La taille sera effectuée avec du matériel n’éclatant pas les branches (privilégier le 

passage au lamier plutôt qu'à l'épareuse). La taille peut également être reprise manuellement si des 

éclatements de souches sont constatés. 

 

Afin d’augmenter la reprise des plants, l’arrosage des jeunes plants sera effectué par la COMMUNE 

durant les trois premières années suivant la plantation dans le respect de la réglementation relative 

aux restrictions d’eau, en cas d’épisodes de sécheresse à partir du niveau « alerte » émis par le Préfet. 

Il est préconisé une fréquence de deux arrosages par mois maximum en période caniculaire durant les 

mois de juin, juillet et août. De manière générale, l’observation des plants sur site permet d’évaluer si 

un arrosage se veut nécessaire ou non. 

 

La COMMUNE s’engage à ne pas réaliser de traitement phytosanitaire sur la haie sauf traitement 

localisé conforme à un arrêté préfectoral de lutte contre certaines espèces susceptibles d’occasionner 

des dégâts. 

 

 

Article 4 - Contrôles 

La COMMUNE accepte tout contrôle conforme au cahier des charges et jugé nécessaire par la 

métropole de Lyon ou la personne morale en ayant reçu délégation. 

 

Article 5 - Communication et valorisation 

La COMMUNE autorise la MÉTROPOLE DE LYON à réaliser et à diffuser, auprès du grand public et de 

ses partenaires, des photos ou vidéos de réalisation des travaux sur tous types de média. À l'issue des 

travaux, un panneau de communication faisant mention du projet “Marathon de la Biodiversité” et 

des logos des financeurs pourra être apposé sur la parcelle par la MÉTROPOLE. 

 

Article 6– Durée de la convention 

La convention est conclue pour une durée de 25 ans à compter de sa notification à l’ensemble des 

parties. 

 

Article 7 – Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant adopté dans les 

mêmes termes. 

 



Article 8 : Résiliation 

La COMMUNE ou la MÉTROPOLE DE LYON pourront résilier, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, la présente convention à tout moment sous réserve d’un préavis de trois mois. 

Article 9 : Non-respect des engagements et sanctions 

Le non-respect des engagements pris dans cette convention entrainera des sanctions : 

- si destruction de l’aménagement par la COMMUNE ou son exploitant : facturation 

(au responsable de la destruction) de la prestation de replantation par la société choisie par la 

MÉTROPOLE. 

- si non-respect des obligations d’entretien : facturation au responsable de l’entretien 

de la prestation d’entretien par la société choisie par la MÉTROPOLE. 

En cas d’aléa majeur non maîtrisable par le propriétaire et l’exploitant (météorologique, sanitaire, 

incapacité physique, occupation illégale de la parcelle…), qui entrainerait un non-respect des 

obligations décrites dans la convention, aucune sanction ne s’ensuivra. 

Article 10 – Contentieux 

En cas de litige sur la convention ou les éventuels avenants, une solution amiable sera 

systématiquement recherchée. Si aucun compromis ne satisfait l’une ou l’autre des parties, une action 

en justice pourra être engagée devant le Tribunal administratif.  

Article 11 : Annexes 

À cette convention sont jointes les annexes suivantes : 

Annexe 1 : Plan de localisation 

Annexe 2 : Cahier des charges haies du Marathon de la biodiversité 

Article 12 - Documents 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux dont un au moins est resté entre les 

mains de chacune des parties. Une copie de la convention sera tenue à disposition de tout ayant droit 

de la parcelle (des parcelles) intégrant la haie. 

Article 13 : Contacts 

Suivi opérationnel Domaine 

Administratif 

Pour la Métropole de Lyon 

N.C S.R 

Pour le bénéficiaire 

Courriel permettant une correspondance 

certaine 

mailto:ncottebrune@grandlyon.com
mailto:dispositifspartenariaux@grandlyon.com


         

Fait à …………………………………..………, le ……………………… 

 

 

Pour la Commune/le Syndicat mixte 

Le Maire/Le Président 

 

 

 

 

 

Mme/M. 

Pour la Métropole de Lyon 

Le vice-président 

par délégation 

 

 

 

 

M. Pierre Athanaze 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



         

 

 

ANNEXE 1 : plan de localisation 

 
 

 

ANNEXE 2 : cahier des charges pour la plantation et l’entretien de haies 

 

Cahier des charges pour la création/restauration de haies champêtres  

pour le Marathon de la biodiversité de la métropole de Lyon 

 

POURQUOI PRESERVER LES HAIES ? 

Au même titre que pour la trame verte, les haies sont des éléments structurants de la trame turquoise. 

Celle-ci représente l’espace fonctionnel nécessaire à la bonne expression de la biodiversité réalisant 

au moins une partie de son cycle de vie dans les milieux aquatiques et humides. Elle s’étend donc aux 

domaines terrestres constitués de végétation arborée et herbacée. Dans ce contexte, les haies 

constituent des corridors écologiques permettant le déplacement des espèces cibles de la trame 

turquoise mais peuvent également être des zones d’abris ou d’alimentation. 
 

En 70 ans, 2 millions de kilomètres de haies champêtres ont été arrachés en France, soit l’équivalent 

de 500 000 hectares de boisement. Aujourd’hui, les multiples intérêts des haies sont reconnus par 

l’ensemble des acteurs du monde rural : 
 

 

• Sur les sols : réduction de l’érosion, maintien de l’humidité et meilleure pénétration de 
l’humidité dans les sols, renouvellement des nutriments (chute de matière annuelle) 
• Sur l’environnement proche : brise-vent, redistribution de l’eau stockée en période sèche, 
limitation de la dispersion des intrants chimiques, pesticides et engrais 



         

• Sur la faune : héberge et nourrit de nombreux auxiliaires des cultures (mammifères, oiseaux, 
amphibiens et insectes), favorise la présence des pollinisateurs et permet aux auxiliaires de se déplacer 
entre les différents espaces naturels et cultivés. 
• Sur le territoire : valeur patrimoniale dans les paysages du territoire. 
• Pour le bétail : en période sèche, les animaux broutent volontiers les feuilles des arbres. Par 
ailleurs, c’est dans les ligneux qu’ils trouvent une partie des tanins utiles pour limiter le développement 
de leurs parasites intestinaux. 
 

 

1. MODE OPERATOIRE POUR LA CREATION ET LA 

RESTAURATION DE HAIES 

1. Réglementation à respecter 

Lors de la plantation, il est nécessaire de respecter la législation en vigueur. 
 

 

• En fonction de la hauteur de la haie, 2 cas législatifs se présentent (Code civil art. 671/1): 
• Haie inférieure ou égale à 2 mètres de haut:  

Nécessité de planter la haie au minimum à 50 cm de la limite de propriété et prévoir un espace 

supplémentaire de 40 cm pour son entretien. 
• Haie supérieure à 2 mètres : 

Dans ce cas, il est nécessaire de planter à plus de 2 m de la limite de propriété. 
 

 

• Ces distances en fonction de la hauteur de la haie sont également à respecter lors de plantation 
en bordure de route. Le projet devra être soumis à l’avis de la structure compétente en fonction de 
l’appartenance de la voirie : Métropole de Lyon, commune ou direction interdépartementale des 
routes (Code de la voirie routière, art.L.111-1 et suivants). 

• Dans le cas d’une plantation à proximité d’une voie ferrée, les distances minimales à respecter 
entre la haie et la limite de voie ferrée sont de 6 mètres pour les arbres et de 2 mètres pour les haies 
arbustives (Art. 3, 10 et 15 du 15/07/1845). 



         

• Dans le cas d’une plantation sous une ligne téléphonique, les haies doivent être maintenues à 
2m de hauteur en dessous (Code des postes et télécommunications, Art. L.49 et L.65-1). 
 

 

2. Implantation des essences 

Pour chaque chantier, un schéma d’aménagement des essences sera défini pour s’adapter aux 

contraintes de chaque site. La composition de la haie sera détaillée pour chaque propriétaire dans un 

compte-rendu qui sera transmis au prestataire. De manière générale, une séquence d’essences est 

d’environ 5 à 15 mètres de longueur. Cette séquence est répétée le nombre de fois nécessaire 

correspondant à la longueur totale de la haie. 

Dans le cadre du Marathon, les linéaires de haies seront au minimum composés de 2 rangs. Ceux-ci 

seront espacés de 1 mètre et les plants, plantés en quinconce, tous les 1 mètre également. La haie 

devra principalement remplir des fonctions écologiques (gîte, nourriture, déplacement…) aussi la haie 

devra être composée de buissons et d’arbustes variés et disposer, si possible, d’une bande enherbée, 

favorable aux insectes pollinisateurs, d’au moins 1 mètre de part et d’autre de la haie. Afin d’obtenir 

une diversité d’habitats, de nourriture, au moins 5 espèces végétales devront composer la haie. Des 

arbres de haut jet pourront être également plantés tous les 10 mètres au minimum. 

 

 

 

Schéma type d’une séquence de plantation (les essences sont à titre d’exemple). 

3. Les types de plants et leur origine 

D’une manière générale, plus le plant est jeune plus son « adaptabilité » au site d’implantation sera 

meilleure. La plantation de sujets plus âgés s’avère également plus coûteuse. Les plants d’1 ou 2 ans 

maximum seront par conséquent privilégiés. 
 

Deux types de plants peuvent être proposés : 
 

 

• Plants à racines nues 
o Avantages : plus économiques à l’achat / redémarrent très vite / conviennent mieux 
pour mener la forme de haie souhaitée 
o Inconvénients : période de plantation plus courte / conservation demandant des 
précautions lors des plantations où les racines ne doivent pas être exposées aux UV et aux gelées 
(couvrir les plants avant de les praliner) 
 

 
• Plants en godets ou en mottes 



         

o Avantages : taux de reprise généralement meilleur / végétaux se développent 
davantage / période de plantation plus longue 
o Inconvénient : coût plus élevé 

 
Les végétaux d’origine locale, c’est-à-dire naturellement présents dans notre région, seront privilégiés. 

Une part d’au moins 30% de végétaux labellisés “végétal local” (marque collective de l’Agence 

française pour la biodiversité) sera recherchée. Les plantes horticoles d’ornement, sélectionnées pour 

leur qualité esthétique, et les espèces exotiques répondent peu ou pas aux besoins de notre faune 

sauvage. Elles sont donc proscrites. Néanmoins, dans un contexte de changement climatique des 

expérimentations pourront être effectuées avec des végétaux résistants aux épisodes croissants de 

sécheresse et répondant aux besoins de la faune locale. 
 

 

4. La plantation  

Le terrain accueillant la plantation aura préalablement été préparé par un prestataire (marché 

Métropole), le propriétaire ou l’exploitant de la parcelle (2 à 4 mois avant la plantation). Cette 

préparation a pour objectifs : 

• d’éliminer la végétation concurrente (pas de désherbage chimique) 

• d’ameublir le sol 

• de faire un apport de fumier en fin d’été 

• de passer le cultivateur rotatif 

La plantation proprement dite se déroulera en 8 étapes : 

Étape 1 : Creuser des trous suffisamment larges pour que les racines puissent s’étaler (au moins deux 

fois le volume des racines). Les trous doivent faire environ deux fois le volume des racines. L’utilisation 

d’un cordon facilite le placement des trous.  

 

 

 

Étape 2 : Couper, l'extrémité des racines trop longues ou endommagées. Cette opération s'appelle 

l'habillage.  

 

 

 



         

Étape 3 : Tremper les racines dans un mélange composé de terre argileuse (2/3), de bouse de vache 

(1/3) et d’eau. Cette boue appelée le pralin doit former une gangue étanche autour des racines, leur 

offrant ainsi une nourriture immédiatement disponible. Le prestataire devra fournir le pralin. 

 

 

Étape 4 : Disposer le végétal préparé au fond du trou, ses racines correctement étalées et non 

contraintes. Le collet du plant (limite entre tige et racines) doit être exactement au niveau du sol. 

 

 

Étape 5 : Une fois comblé le trou de plantation, tasser modérément la terre et former une cuvette au 

pied de chaque plant.  

 

 

 

Étape 6 :  Plomber en arrosant copieusement la cuvette pour compléter le tassement. Cette étape très 

importante permet d’assurer la parfaite adhérence de la terre aux racines. 

 

Étape 7 : Protéger les plants en posant des gaines de protection contre le gibier (manchons et tuteurs 

en matériaux biodégradables : bambou, carton) en respectant un alignement des tuteurs 

perpendiculaire aux vents dominants. En zone d’élevage, protéger les plants en posant une clôture 

électrique (ou fil barbelé) pour éviter les dégâts occasionnés par le bétail.  

Étape 8 : Pailler le linéaire de haie nouvellement planté. 

IMPORTANT : Pour les plants en godets, les étapes de l’habillage (étape 2) et de pralinage (étape 3) 

sont inutiles mais il est indispensable de bien faire tremper les godets dans l’eau avant la plantation. 

 

 

5. Le paillage 

Le paillage est une étape indispensable afin : 
• d’éviter la concurrence des plants fraîchement plantés par d’autres végétaux 
• de maintenir un taux d’humidité pendant les périodes sèches 



         

• de protéger les jeunes plants du gel 
• de réaliser des économies d’eau 
• de fertiliser le sol 
• de favoriser le développement de la macrofaune du sol 

 
Cette action est effectuée directement après la plantation (maximum 4 jours après). Pour être 

efficace, elle doit être réalisée par la suite tous les ans pendant 3 ans. 
 

Le paillage est réalisé, selon les chantiers, soit avec de la paille soit avec du bois déchiqueté (broyat). 

L’utilisation de la bâche plastique est proscrite. Pour le paillage avec du bois déchiqueté, une épaisseur 

finale d’au moins 15 centimètres sera posée. Pour la paille, prévoir une épaisseur de 20 centimètres 

afin, qu’après tassement naturelle (pluie), elle atteigne 15 cm d’épaisseur. Le paillage doit atteindre 

une largeur de 1 m pour chaque rang (soit 50 cm de part et d’autre de la ligne plantée). 
 

1 m3 de BRF (Bois Raméal Fragmenté) = 6 à 10 m linéaire de haie 

1 balle ronde de paille de 250 kg = 40 à 50 m linéaire de haie 
 

 

 

2. PRESTATIONS DEMANDEES 

1. La visite de repérage de chantier 

Préalablement au chantier, le prestataire qui réalise la plantation de haies devra se rendre sur les 

parcelles avec les associations missionnées par la Métropole de Lyon (CEN Rhône-Alpes, ou 

Arthropologia selon le cas de figure) pour réaliser une visite de repérage du futur chantier de 

plantation de haies : 

• Prise de contact avec le propriétaire et/ou l’exploitant 

• Repérage de la situation des parcelles et de l’implantation précise du ou des linéaires de haies 

• Vérification des éléments techniques (accès au terrain, acheminement du matériel, etc.)  

• Vérification du schéma d’aménagement de la haie (nombres de rangs, typologie de la haie et 
répartition des essences). 

Les visites de repérage ont lieu de préférence d’octobre à mi-décembre de l’année. 

 

 

 

 

2. L’organisation prévisionnelle du chantier 

L’interlocuteur principal du prestataire est la Métropole de Lyon, maître d’ouvrage des travaux de 

plantations de haies. L’interlocuteur technique est l’une des deux associations missionnées par la 

Métropole de Lyon pour la création/restauration de haies : Arthropologia et CEN Rhône-Alpes. 

Le prestataire propose à la Métropole de Lyon et à l’interlocuteur technique un planning d’intervention 

sur les différents sites. Ensuite, il organise le chantier et ses interventions directement avec le 

propriétaire et/ou l’exploitant de la parcelle. Les coordonnées du propriétaire et/ou de l’exploitant 

sont transmises au préalable. L’interlocuteur technique pourra être présent lors de la réalisation des 

travaux. 



         

Les chantiers se déroulent, autant que possible, entre décembre et fin février lorsque les conditions 

climatiques sont favorables (sol ressuyé). La mise en terre des plants intervient pendant le repos 

végétatif des arbres et arbustes. 

Dans sa candidature, le prestataire précise ses plannings d’intervention pour la réalisation des 

chantiers. 

 

 

3. La réalisation du chantier  

Les prestations liées à la réalisation du chantier vont de l’acheminement des plants à la mise en place 

du mulch. 

La mise en jauge des plants est assurée par l’entreprise fournissant les plants. Le stockage du paillage 

(broyat de bois ou paille) est organisé par la Métropole de Lyon sur des terrains lui appartenant. 

 

 

1. Récupérer les plants sur le lieu de stockage 

Les plants sont mis en jauge par l’entreprise, par lot : par propriétaire et par espèces. La prestation 

prend en charge l’acheminement des plants entre le lieu de stockage et le lieu de plantation. Si le 

chantier concerne plusieurs parcelles, le planteur répartit les plants sur les différentes parcelles 

concernées. 

 

 

2. Récupérer le mulch sur le lieu de stockage 

Le paillage (broyat de bois ou paille) est stocké sur des sites mis à disposition du fournisseur par la 

Métropole de Lyon. Le prestataire achemine le paillage entre le lieu de stockage et le lieu de plantation. 

 

 

3. Praliner, mettre en terre les plants et installer les protections anti-gibier 
conformément au cahier des charges 

Toutes les étapes (1 à 6) précédemment explicitées dans le « 1.4. La plantation » devront être 

rigoureusement suivies. 

 

 

 

 

4. Disposer le mulch sur l’ensemble du linéaire de haies 

Le mulch (paille ou bois déchiqueté) est réparti de façon homogène sur l’ensemble du linéaire afin 

d’atteindre une épaisseur finale, après tassement naturel, de 15 centimètres. Celui-ci est posé 

directement après la plantation. Soit le jour même, soit dans les 4 jours qui suivent. 

 

 

5. Liste indicative des espèces pouvant être plantées 

 



         

 

 

 

 

 



         

 

 

 

 


